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Sodastream : Lettre de FranA8ois Dubuisson, professeur de droit aux
organisateurs du festival de BD da??AngoulA2me

Description

A« Aux organisateurs du Festival da??AngoulA2me,

Ja??ai constatA®© avec consternation que le Festival da??AngoulA2me a nouA®© pour son A©dition
2014 un partenariat privilA©giA© avec la firme israA©lienne SodaStream, dA©signA©e A« boisson
officielle du festival A» (http://www.bdangouleme.com/439,|-espace-sodastream).

En tant que professeur de droit international, ja??ai AOtA© particuliA rement interpellA© par
la??argumentaire que vous avez avancA®© pour justifier ce partenariat, en rA©ponse aux critiques
A©mises notamment par un collectif de dessinateurs. En rA©sumA®©, vous prA©tendez qua??aucun
problA"me ne se pose puisque SodaStream est installA©e dans une colonie A« ancienne A» situA©e
en zone C, ce qui lui donnerait le droit da??y Adtre implantA©e et da??y persister. Ce point de vue est
pour le moins surprenant, et correspond en rA©alitA© A la position dA©fendue par la droite
nationaliste israA©lienne pour justifier la poursuite continue de la colonisation du territoire palestinien.

Contrairement A ce que vous semblez croire, TOUTES les colonies israA®liennes, en ce compris la
municipalitA© de Ma&??aleh Adumim oAt est situA©e la principale usine de SodaStream, sont
installA©es illA©galement, en violation du droit international. Dans sa rA©solution 465 (1980), le
Conseil de sA©curitA© des Nations Unies a qualifiA© A« la politique et les pratiques da??IsraA«l
consistant A installer des A©IA©ments de sa population et de nouveaux immigrants dans les territoires
occupA©s A» de A« violation flagrante A» du droit international. Ca??est la position officielle constante
de 14??Union europA©enne et de ses Etat membres, y compris la France. Dans son avis du 9 juillet
2004 concernant le Mur (intervenu bien aprA’s la conclusion des Accords da??0slo, auxquels vous
vous rA©fACrez), la Cour internationale de Justice a encore confirmA®© le fait que A« que les colonies
de peuplement installA©es par IsraA«l dans le territoire palestinien occupA© (y compris JA©rusalem-
Est) la??ont AOtA© en mA©connaissance du droit international A». En particulier, la??installation des
colonies viole la??article 49 A§ 6 de la 4e Convention de GenA've. Ce fait est A©Ogalement constitutif
de crime de guerre au regard du Statut de la Cour pA©nale internationale. De plus, les terres sur
lesquelles le parc industriel de Mishor Adumim a A©tA© implantA© ont AOtA© confisquA©es
illA©galement par le gouvernement israA®lien.

La promotion da??activitA©s A©conomiques dans les colonies participe directement du maintien de
cette situation illA©gale et se fait au dAGtriment des possibilitA©s de dA©veloppement de
la??A©conomie palestinienne, comme le constatent de nombreux rapports internationaux. Est
particuliA"rement visA© la??accaparement par IsraA«l de la A« Zone C A», qui empA?che toute
viabilitA© A©conomique de la Palestine. Ainsi, un rapport de la Banque mondiale constate :

A« Plus de la moitiA®© des terres de Cisjordanie, dont une bonne partie est riche en ressources et
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arable, sont hors da??accA’s pour les Palestiniens. La Banque mondiale publie aujourdé’)’?hui la toute
premiA’re AGtude approfondie de 1a??impact potentlel de cette A« zone rA©glementA©e A» dont le
manque A gagner sa??A©value actuellement A environ 3,4 milliards de dollars pour 1a??A©conomie
palestinienne.

La zone C reprA©sente 61 % de la superficie de la Cisjordanie. Ca??est la seule zone contigA¥se
reliant 227 localitA©s de plus petite taille, mais densA©ment habitA©es. Les Accords de paix da??0slo
de 1993 stipulaient que la Zone C serait progressivement transfA©rA©e A 1a??AutoritA© palestinienne
da??ici 1998. Ce transfert na??a jamais eu lieu. A» (http://www.banguemondiale.org/fr/news/press-
release/2013/10/07/palestinians-access-area-c-economic-recovery-sustainable-growth).

Le rA©cent Rapport de la mission internationale des Nations Unies chargA©e da??Actudier les effets
des colonies de peuplement israA®liennes sur les droits des Palestiniens dans le territoire palestinien
occupA®© (Conseil des droits de 1a??homme des Nations Unies, 7 fA©vrier 2013) souligne A cet
A©gard : A« Ca??est en AGtant pleinement informA©es de la situation actuelle et des risques
associA©s en matiAre de responsabilitA© que les entreprises commerciales AGtablissent leurs
activitA©s dans les colonies de peuplement, contribuant ainsi au maintien, au dA©veloppement et A la
consolidation de ces colonies A».

La sociAOtA© SodaStream est Ia??une des sociAOtA©s A Adtre tout particuliA rement mise en cause
pour la contribution de ses activitA©s A la politique da??occupation et de colonisation mise en A?uvre
par le gouvernement israA®lien. La??0ONG israAGlienne WhoProfits Iui a consacrA© en 2011 un
rapport spA©cifique, qui conclut : A« SodaStream et les industries similaires installA@es dans le parc
industriel de Mishor Adumim soutiennent directement la colonie de Ma&??aleh Adumim A diffAGrents
A©gards. Tout da??abord, par les taxes municipales que la sociAOtA© verse A la municipalitA© de
Maale Adumim, qui sont utilisA©s exclusivement pour soutenir la croissance et le dA©veloppement de
la colonie. [&?!] Ainsi, lorsque 14??0n achA"te un produit de SodaStream, on contribue au maintien de
la colonie de Maale Adumim A» (http://www.whoprofits.org/sites/default/files/WhoProfits-
ProductioninSettlements-SodaStream.pdf).

Vous avancez que A« SodaStream crA©e plutA't des passerelles. Elle emploie 500 travailleurs
palestiniens qui travaillent dans de bonnes conditions A». Cette affirmation, dont on se demande bien
quelle est la source, ne va pas dans le sens des investigations opA©rA©es par les ONG de terrain.
Dans son rapport prA©citA©, 1a??association israA©lienne WhoProfits opA're un constat trA’s
diffAGrent :

A«Selon les rapports de trois annA©es consA©cutives (2008 A 2010) de Kav LaOved (une ONG de
protection des droits des travailleurs employA©s par des entreprises israA©liennes), les travailleurs de
la??usine de SodaStream souffrent de conditions de travail difficiles. Ca??est particuliA rement vrai
pour les travailleurs palestiniens. Au cours des derniAres annA©es, en plusieurs occasions, les
travailleurs se sont plaints de bas salaires et de mauvaises conditions de travail [4?]]. Les travailleurs
palestiniens disent qua??ils sont victimes de discrimination, ils ne gagnent mA2me pas la moitiA© du
salaire minimum et les conditions de travail sont terribles. Sa??ils exigent le respect de leurs droits, ils
seront licenciA©s. Ca??est la situation dans beaucoup da??usines dans ce domaine, mais la??usine
de Soda Club est 1a??un des pires A».

Et si certains Palestiniens se trouvent contraints de gagner leur vie dans les entreprises des colonies,
ca??est parce qua??ils na??ont pas da??autres choix, la zone C AGtant quasiment interdite
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da??accA’s aux investisseur palestiniens.

Les activitA©s de SodaStream sont dA©noncA®©es par de nombreuses organisations des droits de
la??homme, peu suspectes da??A« anti-israA©lisme A». Dans le contexte de la rA©cente controverse
concernant la??association de l1a??actrice Scarlette Johansson A la campagne marketing de
SodaStream, la directrice pour le Moyen-Orient de Human Rights Watch (HRW), Sarah Leah Whitson,
a soulignA©: A« SodaStream opA're dans une colonie israA®lienne, dont la seule existence constitue
une grave violation du droit international. Il est impossible da??ignorer le systA 'me israA©lien de
discrimination illA©gale, de confiscation de terres, de vol des ressources naturelles et de
dA©placement forcA© des Palestiniens en Cisjordanie occupA©e, oAt SodaStream est situA© A». Et
1a??0NG Oxfam, dont 1a??actrice AGtait [a??ambassadrice, a dA©clarA® A« que les entreprises qui,
comme SodaStream, exercent leurs activitA©s dans les colonies contribuent A y perpACtuer la
pauvretA© et le non-respect des droits des communautA©s palestiniennes que nous nous attachons A
soutenir. Oxfam sd??oppose A toute forme de commerce avec les colonies israA®©liennes, lesquelles
sont illA©gales au regard du droit international A».

Vous concluez en dA©clarant que A« rejeter [SodaStream] reviendrait A la condamner : ce serait une
injustice A 1a??enversA». Voici une position fort surprenante et peu cohA©rente. Par un curieux
renversement logique, vous considA©rez que sa??associer A des produits des colonies israACliennes
contribue A construire des A« passerelles A», alors que choisir de ne pas en faire la promotion
deviendrait une A« injustice A». En rA©alitA©®, ca??est bien tout le contraire : en dA©cidant
dAclibA©rA©ment et en pleine connaissance de cause da??AGtablir un tel partenariat, vous faites un
choix politique en faveur de la A« normalisation A» de la colonisation et du dA©veloppement
A©conomique des colonies illA©gales, au dAGtriment des populations palestiniennes.

Vous comprendrez qua??il apparaA®t dA’s lors choquant qua??un festival comme celui
da??AngoulA?me puisse sa??associer A une firme comme SodaStream et faire la promotion de ses
produits, comme un soutien de la politique de colonisation du gouvernement israAClien.

TrA’s cordialement A»

FranA8ois Dubuisson
Professeur de droit international A 1a??UniversitA© libre de Bruxelles (ULB)

date crA©A©e
2014/02/01
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